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Membres du CA : 
Présent-e-s : Jean-Luc Gaget, Gérard Ravaud, Françoise Sergent, Michel Gruber, Claudie Piqué, Jacques Ryckelynck, 
Excusé-e-s : Yannick Potiron (pouvoir à Gérard Ravaud), Nicole Vallée, Catherine Bonnot (pouvoir à Claudie Piqué), Vincent 
Fauvell-Champion (pouvoir à Jean-Luc Gaget), Serge Milien, Jean-Jacques Cochet (pouvoir à Jacques Ryckelynck) 
Invité-e-s : Hugues Raucy, Adrien Rodriguez, Alain Séverac. 
Assistait : Marine Buffet 
 

Ordre du jour 
1. Adoption du compte-rendu du CA du 26 nov. 2018 ; 
2. Activités des membres d’E-S ;  
3. Essonne-Sahel :  

3.1. Rencontres, réunions… 
3.2. Appui aux projets : 

3.2.1.  Réalisation d’une AEP à Djédigui-Kassé (Diakon → Cachan), 
3.3. E-S ressources : 

3.3.1. Point d’avancement des travaux : Maraîchage 
3.4. Préparation AG 2019 du 24/03/19. 

4. Réseau EDDN : 
4.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance, élargissement, coprog…. 
4.2. Point sur les programmes 16-18 et 19-21 ; 
4.3. Culture : festival EDDN EM Fest, actions culturelles.  

5. Actualités Mali & France :   
6. Agenda   
7. Questions diverses. 
 

 

1.  Adoption du compte-rendu du CA du 26 novembre 2018 ; 
Décision : Adopté à l’unanimité.  

2. Activités des membres d’E-S  
Ajukoby 

- EM Fest/AfricaBures : expositions de tableaux et de photos et de panneaux présentant EDDN et les activités de l’Ajukoby 
au Centre Culturel Marcel Pagnol pendant 10 jours (beaucoup de passages). Organisation d’un ciné-débat (Lili & le Baobab), 
d’un ciné-club avec la commune (Wallay, avec l’intervention d’un jeune 2eme génération), et du concert d’Abou Diarra. Pièce 
de théâtre (L’homme aux six noms) au collège. 
- Le jardin maraîcher de Lambangoumbo (programme 16-18) fonctionne bien.  

CDJ Chilly-Mazarin 
- Programme 2016-2018 : Les réalisations sont terminées. L’eau coule à Dar Salam, à la grande joie de tous, grands et petits. 
Il reste à finaliser l’aspect administratif : la dernière facture est en cours de règlement. Il a fallu faire un nouveau forage, en 
raison des mauvaises performances de celui qui était prévu. Grâce à la suppression de la TVA, le dépassement s’élève 
seulement à 3794€. Les ressortissants prennent cette dépense en charge, ce qui était prévu. La formation des acteurs de 
l’eau a été faite en décembre par UCD BENSO (qui suivra le comité de gestion pendant quelques mois). UCD BENSO assurait 
le suivi du projet sur place, le directeur a envoyé un bilan final. 
- Programme 2019-2021 : Le programme a été revu.  Au départ les deux villages, Kundugula et Sourenguédou, demandaient 
un PM. Les associations de femmes ont obtenu des espaces, mais l’eau n’y est plus disponible après le mois de février. De 
plus, la parcelle de Sourenguédou est éloignée du village et sans eau : il a donc été décidé de faire des essais de pompage 
sur les forages existants avant de prendre toute décision. 
Pour Kundugula, la situation est plus favorable. Cependant, il n’y a qu’un seul forage proche avec une pompe manuelle et 
des puits. Les villageois et la population ont préféré donner la priorité à l’eau pour les familles. Il sera donc fait une recherche 
pour évaluer la ressource en eau dans le village. Ensuite, selon les résultats, il pourrait être décidé de réaliser un ou deux 
forages, d’en équiper un avec un château d’eau et des panneaux solaires et de réaliser le PM avec un réservoir, 4 bassins et 
la clôture. L’association des femmes est constituée et cultive quelques parcelles sur un espace déjà attribué, mais sans eau 

à partir de février. 
 - EMFEST 2019 à Chilly Mazarin : En 2019, pour la deuxième édition le partenariat s’est élargi à la Médiathèque, qui a 
exposé musiques et livres africains durant toute la durée du festival et donné un moment contes africains le mercredi 6 
février. C’est aussi la soirée « Ciné-débat-musical » présentant deux documentaires sur le Mali : « Keita Ka So » et 
« Bamako année 0 », suivis d’un débat. Au programme, convivialité, musique africaine et découverte du MALI. L’ambiance 

Compte-rendu  

Conseil administration 

20 février 2019 



O n  n e  r a m a s s e  p a s  u n  c a i l l o u  a v e c  u n  s e u l  d o i g t  

__________________________________________________________ ________________________________________________________Page 2 sur 4 

Association créée en 1988 n°W913001529 – Palaiseau JO : 18/07/2009. Siret : 410 010 607 00027 – APE 9499Z 

 + 336 50 40 07 57 - essonnesahel@gmail.com - www.91essonnesahel.org  
 Siège social : Mairie 45, rue Ch. de Gaulle 91440 - Adresse postale : 19, rue Camille Corot 91440 Bures-sur-Yvette    

musicale a été assurée par un joueur de Kora et un percussionniste. Le débat, mené par un journaliste de RFI, critique de 
cinéma, nous a apporté un éclairage sur la guerre, la situation difficile des maliens, particulièrement celle des jeunes et des 
femmes. Cependant, nous avons pu terminer sur une note d’espoir, considérant que ce pays de culture est capable de rebondir 
une fois encore, comme il l’a déjà fait par le passé. On peut regretter que le public ne soit pas venu plus nombreux au rendez-
vous.   

LAJ Marolles-en-Hurepoix 
- Cotisation annuelle à Essonne-Sahel : L’association des Amis du Jumelage (commission Lakamané) est à jour de sa 
cotisation 2019. 
- Programme 2016-2018 : Le programme 2016-2018 pour l’ensemble des actions 1 et 2 (Eau potable) et action 3 (réduction 
de la fracture numérique) au bénéfice de la commune de Lakamané et de ses habitants s’est achevé le 09/01/2019 avec les 
signatures des PV de réception définitive des installations et les versements des montants de garantie (2 x 613 000 francs 
CFA) à l’entreprise EBAD BTP. Toutes les pièces justificatives concernant la réalisation et la conformité d’exécution de ce 
programme ont été envoyées à l’ensemble des partenaires financiers. Tous les euros alloués au programme ont donc été 
dépensés et justifiés.  
NB : le solde sur le compte de coopération décentralisée de Lakamané à la fin du programme est de 465 232 francs CFA. Le 
solde créditeur au 01/11/2017, avant le début des travaux, était de 653 258 francs CFA. Le différentiel est dû au coût de 
fonctionnement du compte bancaire pendant cette période.  
- Programme 2019-2021 : la fiche action, dont le thème est Eau et sécurité alimentaire, rédigée par les Amis du Jumelage 
ainsi que le rapport d’étude financé par notre association ont été transmis pour action le 05/09/2019 à la Mairie de Marolles 
et au Conseil Départemental de l’Essonne ainsi qu’à Essonne-Sahel. L’objectif est la création d’un périmètre maraicher de 4 
hectares sur le terrain communal de Lakamané pour l’association BENKADY des femmes maraîchères. Le coût de l’action est 
estimé à environ 44 050 euros. 
En décembre 2018, le maire de Lakamané a obtenu auprès de la préfecture les décisions officielles d’attribution de deux 
parcelles contigües de 2 hectares chacune à l'association BENKABY des maraîchères de Lakamané.   
Depuis, nous avons également demandé au Maire de Lakamané de faire établir cinq devis estimatifs : 

• Devis pour la réalisation d’un forage sur le périmètre maraîcher : l’idée du réseau EDDN (suggestion d'Essonne-Sahel) 
est d’anticiper entre janvier et mars 2020 la réalisation du forage prévu en 2021.  

• Devis pour équiper le forage en 2021 : Equipement de la tête du forage réalisé en 2020 avec une pompe électrique et 
installation du réseau de distribution par bornes d’arrosage et bassins de réserve d’eau. Alimentation électrique par 
panneaux solaires. 

• Devis pour la pose d’un château d’eau : Fourniture et pose d’un château métallique de 10 m3 (tuyauterie, canalisation, 
robinetterie, etc.) 

• Devis pour la réalisation de la clôture du périmètre : Clôture des parcelles avec un soubassement en brique (obstacle aux animaux). 

• Devis pour la construction de locaux techniques : Construction de deux locaux de stockage des semences et du matériel. 

CdJ Limours : 

- projet sciences : 

• Participation de la Fête de la Science à Bamako (du 3 au 8 décembre 2018).  

• Deux professeurs ont été formés et le matériel scientifique a été remis par le Comité du jumelage à la commune. 

• Dans le cadre du programme 16-18, les deux salles de classes ont été construites, mais ne sont pas encore 
opérationnelles (manque l’eau et l’électricité) et ne servent pas encore à l’enseignement.  

• La maison des sciences visant à faire découvrir les phénomènes physiques, n’a pas été réalisée.  

• Une association des anciens élèves s’est constituée.  
A noter, un fort soutien du proviseur du lycée et de l’Académie.  

- Conserverie : le groupe solaire a du mal à démarrer mais la chambre fonctionne avec le groupe électrogène. 
- EM FEST : « Un appel de nuit », une pièce de Moussa Konaté. Plus de 100 élèves du lycée de Limours y ont assisté.  

TA Draveil 
- Réunions du CA : 12 décembre 2018 et 9 janvier 2019 
- Programme 19/21 : Aménagement hydro agricole “Sécouréni-Sécouréba-Madina”. La dernière version du projet a été 
déposée auprès du CD91 le 10 janvier. Le dossier CODEV est en cours d’élaboration. Préparation sociale du projet en 
préalable, l’ONG Kared avait tenu des sessions d’information des habitants des trois villages autour du projet, mis en place 
un comité de gestion et d’exploitation et élaboré des conventions entre les différents acteurs (propriétaires fonciers, 
exploitants). Le samedi 23 février aura lieu une rencontre avec les ressortissants, notamment pour confirmer leurs 
engagements financiers et les impliquer dans l’élaboration du dossier Codev Mali.    
- EM Fest : soirée du 2 février au “Café-Cultures”, exposition de bogolan, spectacle “Ragandé” par KPG (conte musical dansé 
pour adultes et adolescents), débat sur « La place de la femme-artiste en Afrique de l’Ouest » en partenariat avec la Maison 

A. Daudet. Pour « Ragandé », participation de 125 personnes (complet) : une trentaine de réservations a été refusée. 
Participation libre 750€. Forte satisfaction des participants. 
- “Rencontres Africaines” du 14 au 24 mars : 

=> exposition-vente (peintures, sculptures, artisanat), visites scolaires, spectacle 
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=> vernissage samedi 16 mars à 18h 
- Prochaine AG : le samedi 6 avril 2019 

 

3. Essonne-Sahel :  
3.1. Rencontres, réunions… 

- Aboubakar Sylla en visite privée (en délégation avec le Codev Mali)  
- Codev 2019 : ouverture de l’appel à projets en mars/avril, sélection avant l’été, contractualisation finances 
septembre/octobre, la durée de réalisation d’un an couvre la saison sèche (saison des travaux) 
 

3.2. Appui aux projets : 
3.2.1.  Réalisation d’une AEP à Djédigui-Kassé (Diakon) 

- Convention signée entre E-S et ASDK le 17/12/18 : appui pour le montage du dossier, l’analyse de la proposition du bureau 
d’étude, le suivi de la réalisation et le compte-rendu pour l’Ile-de-France. Prestation E-S : 5 % du montant des études et travaux. 
- Contrat signé entre ASDK et AGED2AEP pour les travaux complémentaires, redimensionnement de l’ouvrage : réalisation 
d’une étude pour l’autonomisation du système (études techniques et de sol) pour un montant total de 10 789€. Au vu des 
disponibilités d’AGED2AEP, les études devraient démarrer fin mars. 
 

3.2.2.  Appui PM Kembélé (Diakon), 
Installation du système d’arrosage et mise en fonctionnement. Une des pompes s’est arrêtée, mais les travaux de réparation 
ont été effectués. Rapport de KARED envoyé ce jour même. 

 
3.2.3.  Appui AEP Soroma (Diakon), 

Depuis l’envoi des rapports de diagnostics villageois, pas de retour des associations de ressortissants (Koury, Guidinta et 
Kembélé). 
 

3.2.4. Appui villages de Fallou cercle de Nara (Diakon), 
Depuis l’envoi du rapport des diagnostics le 26/11/18, des ressortissants sont allés dans les villages ; ils sont de retour depuis 
quelques jours. 
 

3.3. E-S ressources : 
3.3.1. Point d’avancement des travaux : Maraîchage. 

- Groupe de travail de ce jour : introduction, présentation des ressources maraichage, point sur la formation. 
- Prochain groupe de travail : le mercredi 10 avril (10h-13h) 
 

3.4. Préparation AG 2019 du 30 mars 2019. 
3.4.1.  Orientations  

▪ Conventionnement avec le CD91 pour le programme19-21, subvention EDDN  
▪ Limitation des appuis aux projets hors EDDN 

3.4.2.  Finances  
▪ Tableau synthèse et budget 2019 : déficit annuel environ 5 000 €  
▪ Perspective à 3 ans : subvention EDDN 23 000 €/an programme 19/21, recettes propres en prestation 

1 500€ pour 2019. Les fonds propres d’E-S permettront de pallier les déficits sur les 3 ans. 
3.4.3.  Composition du conseil d’administration 

▪ Renouvellement : Jean-Luc Gaget, Claudie Piqué, Gérard Ravaud, Françoise Sergent. 
▪ Problématique d’absences récurrentes de membres du CA. 

 

4. Réseau EDDN : 
4.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance, coprog… 

- 21/01/19 : commission programme 
- 08/02/19 : échanges Leïdimen/CD91/E-S. La thématique « Education-école » n’ayant pas été retenue dans le programme 
19-21, il a été proposé aux acteurs agissant dans le cercle de Douentza de se regrouper et de réfléchir ensemble à des actions 
à mener (sur fonds propres et hors programme EDDN). Le CD91 pourrait apporter une aide de 10 000 €.   
Leïdimen a proposé une fiche projet avec 3 actions :  

1) L’aide au maintien de la scolarisation des enfants dans les écoles fondamentales et les médersa (foyer d’accueil, 
hébergement en famille d’accueil et restauration pour les enfants déplacés) ;  
2) Enseignement et activités culturelles (achat de fournitures scolaires et vêtements, activités culturelles et récréatives, 
organisation d’animations dans une bibliothèque, cours de soutien et de rattrapage) ;  

3) Création et encadrement d’une structure de gestion opérationnelle (lieu de rassemblement de la direction locale du 
projet pour le suivi et la coordination des actions).  
Projets en cours de réflexion : Aïgouma, Cencenkisé, Mennecy Echanges Boni et Blonba sont intéressés. 
- Prochain COPROG (changement de date) : le jeudi 18 avril 2019 de 15h à 18h. 
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4.2. Point sur les programmes 16-18 et 19-21 ; 

- 16/18 : compte-rendu technique et financier (CRTF) en cours de finalisation. Il reste à traiter les bilans des trois conseils de 
cercle, des intercollectivités Sycoten et Kawral et du Comité de jumelage de Limours. Peu de membres ont respecté la date 
limite du 15 janvier pour l’envoi des CRTF ! Celui-ci doit être déposé en ligne avant le dépôt du 19-21, idéalement dans la 
semaine du 8 mars. 
- 19/21 : montant total programme 2 003 229€ (807 177€ d’investissement + 1 196 053€ de fonctionnement) 
Demande sollicitée auprès du MEAE : 550 550 €. Demande sollicitée auprès du CRIF (sur de l’investissement uniquement) : 
environ 335 322€. Montants donnés sous réserve de modifications mineures de dernière minute. 
Dépôt en ligne du dossier : dans la semaine du 8 mars.  
Réponse du MEAE : autour du 13 mai (pour rappel ; ne pas démarrer les projets avant la notification du MEAE) 
 

4.3. Culture : festival EDDN EM Fest, actions culturelles.  
- 18/02/19 : comité de pilotage. Le EM Fest devrait se maintenir au début du mois de février. Quelques remarques/idées 
pour la prochaine édition : collaborer davantage avec les collèges, lycées et médiathèques pour essayer de toucher plus de 
jeunes, créer un site internet, redonner sa place au réseau EDDN dans le EM FEST (un encart de présentation du réseau dans 
le programme ?), ajouter en fin de programme la liste des contacts de l’ensemble des partenaires, un allongement de la 
durée ? CD91 sera porteur d’une action forte visible dans le cadre de la Saison culturelle Africa 2020 à Chamarande (accueil 
d’œuvre d’art contemporain de Miquel Barcelo). Certains acteurs du réseau et acteurs culturels pourraient y prendre part 
(une espèce d’after du EM Fest). 
De nouveaux acteurs ont participé au comité de pilotage et manifesté leur volonté de prendre part à la prochaine édition. 

5. Agenda   
AG : samedi 30 mars  
CA : samedi 30 mars, lundi 20 mai (si nécessaire), lundi 1er juillet. 

 

6. Questions diverses. 
 

 ------------------------------------------ 


